
100/72

72

1686 Oktober 19 . , Villé A

LEHENSVERTRAG ZWISCHEN BARON BEAT JAKOB ZURLAUBEN UND DEM BÜR¬
GERMEISTER VON SCHLETTSTADT, [JEAN ODER FRANÇOIS ] DE
SAINCTLO, BEZÜGLICH DER BARONIE VILLE

"Nous Beat Jacques Zurlauben de Guestlenbourg baron du val de villé
Colonel d ' un Régiment d ' Jnfanterie allemande et capiteine d ' une comp. e
[franche ] suisse certifiions et confessons avoir donné a ferme au s r
[François oder Jean ] De sainctlo bourguemaistre a . . . [ Schlettstadt]
n [ ost ] re barronie de villé avec toutes ses appartenances et deppendan-
ces toutes les rentes . . . [ généralement ] compris et de quelle nature
qu ' ils puissent estre a l ' exception neanmoins des corvées et mines
avec les forges qu ' il a pieu a sa Maiesté [Ludwig XIV . ] de nous accor¬
der le tout ainsy qu ' il s ' ensuit , scavoir led . s. r  Desainctlo en vertu
des présentes iouira pendant trois années . . . [ consecutives ] a comman-
cer du premier de l ' année prochaine que l ' on comptera . . . [ 1687 ] et
. . . [ suivante ] a pareil Jour de l ' année que l ' on comptera . . . [ 1690 ] ;
de toutes les rentes droicts seigneuriaux et generalement tous les re¬
venus provenans de n [ ost ] re d. e  baronnie de villé a nous appartenans
hors la . . . [ susdite ] exception des corvées mines et forges pouvant
vendre des bois tant qu ' il iugera apropos , avec cette condition nean¬
moins qu ' il ne luy sera pas permis de vendre dans les bois de Chervil-
ler [ =Scherwiller ] et de  s. fc Pierrebois [ =Saint - Pierre - Bois ] que pour
la somme de . . . [ 300 ] livres par année , luy ayant cédé tous les autre
pour en proffiter comme il en iugera bon estre , [pejndant 1 la présente
ferme le mettant en outre en vertu des présentes en pleine et entière
possession et iouissance de n [ ost ] re d. e  baronnie comme dict est cy
dessus , moyennant quoy led . s. r  Desainctlo nous promet de nous payer
annuellement pour la iouissance et perception des d . droicts et reve¬
nus la somme de . . . [ 2500 ] livres et payer outre cette dite somme . . .
les gages du bailly quy y sera et pour cet effect annuellement . . .
[200 ] livres en argent . . . [ 16 sacs ] de seigle et . . . [ 16 sacs]
d ' avoine , avec un foudre de vin le tout mesure du pays [ gemeint des
Elsass ] . sans estre obligé a d ' autres charges de quelle nature elle
puisse estre promettant l ' un a l ' autre de garder ce p [ rese ] nt traicté
pour ferme stable et inviolable , s ' obligeant pour cet effect un chacun
tous ses biens meubles et . . . [ immeubles ] presens et a venir dont
double a esté expédié pour en estre gardé par chacun un pour sa seure-
té . en foy de quoy nous avons signé ce p [ rése ] nt traicté chacun de sa
propre main et apposé son cachet . . . ".
Es folgen die Originalunterschriften und Siegel.



1 ) Text zerstört , sinngemäss ergänzt

Original , Siegel z . T . stark beschädigt
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